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ENVIRONNEMENT 
 

 
 
Utilisation Durable des ressources  
 
Ce point appelle deux niveaux de réponse de notre part : 
 
Niveau 1  - S’agissant de l’activité directe de CDC Climat : les enjeux sont ceux auxquels est 
habituellement confrontée une PME de services financiers de notre taille, c'est-à-dire assez 
limités. Notre parc informatique est loué à ICDC pour qui les enjeux environnementaux sont 
pris en compte  avec un réel souci d’efficacité et de compensation. 
 
La charte des frais de déplacement des personnels incite à des déplacements les plus 
économes possibles (dans l’ordre et bien sûr en restant raisonnables par rapport aux 
contraintes de temps et d’efficacité : marche, vélo, train et avion). 
 
L’ensemble des prestataires sont évalués sur leur capacité à montrer la durabilité de leurs 
démarches. 
 
Niveau 2  - En tant qu’investisseur dans des actifs carbone – activité qui peut s’assimiler à 
certains égards à du financement de projet, CDC Climat veille à ce que les porteurs de 
projets avec lesquels sont passés des contrats d’achat de crédits carbone, soient eux-
mêmes en conformité sur les questions environnementales. Les Fonds via lesquels CDC 
Climat investit disposent de politiques d’investissement prévoyant des due-diligence dans ce 
domaine. Pour ce qui concerne le mandat d’investissement direct confié par CDC Climat à 
sa filiale CDC Climat AM, la politique d’investissement comporte un volet ISR détaillé 
intégrant l’environnement. 
 
De manière plus générale, CDC Climat étant un investisseur, se dote progressivement de 
règles ISR dans ses décisions d’engagement. Un travail est en cours avec la Direction des 
Risques de CDC Climat, dans le cadre des politiques ISR du groupe de la Caisse des 
Dépôts, pour introduire une grille de critères ESG dans l’instruction des dossiers présentés 
au comité des engagement interne ou au comité des engagements du Groupe de la Caisse 
des Dépôts. Ce dispositif sera mis en œuvre en 2011. 
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Atténuation du changement climatique  
 
L’objet social de CDC Climat consiste à développer ses activités dans l’économie du 
changement climatique. CDC Climat appuie la mise en œuvre des politiques publiques 
fondées sur le plafonnement des émissions de gaz à effet de serre et les systèmes 
d’échange de quotas d’émission, à l’échelle internationale et européenne. CDC Climat 
investit également dans les projets de la nouvelle économie sans carbone. En s’engageant 
au delà de 2012, fin de la 1ère période d’application du protocole de Kyoto, CDC Climat joue 
un rôle d’investisseur de long terme très positif pour cet enjeu environnemental, en 
constituant un pôle de stabilité face aux incertitudes sur l’avenir des politiques climatiques. 
Avec CDC Climat, le groupe Caisse des Dépôts accroît ses investissements dans les outils 
économiques et financiers permettant la réduction des émissions de CO2. 
 
Via ses métiers, CDC Climat a trois types d’impacts sur l’atténuation des changements 
climatiques et l’adaptation : 
 
1) La construction de services et outils indispensables au déploiement des politiques 
climatiques, notamment par des systèmes d’échange de quotas : registres, systèmes 
d’échange et de gestion de portefeuille, systèmes de mesure et de contrôle des émissions, 
services aux bourses du carbone... 
S’adressant aux autorités publiques et aux acteurs du marché, ces services visent à faciliter 
le fonctionnement des marchés du carbone en leur apportant un haut degré de sécurité et de 
fiabilité. 
Plus largement, CDC Climat investit dans des services qui favorisent la transition vers une 
économie sobre en carbone. Elle est actionnaire à 40 % de BlueNext, bourse du carbone au 
comptant, de Metnext, fournisseur de services d’aide à la décision pour les activités météo-
sensibles et de Sagacarbon courtier en actifs carbone. 
 
2) L’investissement en actifs carbone : CDC Climat investit dans les crédits carbone générés 
par des projets environnementaux dans le cadre des mécanismes de projets mis en place 
dans le cadre du protocole de Kyoto. 
Elle investit dans des actifs dont la qualité environnementale est avérée : crédits issus de 
projets d’énergie renouvelable, efficacité énergétique, petit hydraulique, valorisation des 
déchets et de la biomasse… 
Elle investit en priorité dans des zones actuellement peu couvertes : Méditerranée, Afrique 
sub-saharienne, Europe et France. 
Ses investissements directs sont gérés par sa filiale CDC Climat Asset Management, à qui 
elle a confié en septembre 2010 un mandat de 60 M€. Elle investit également dans le cadre 
de fonds carbone, aux côtés d’autres investisseurs de long terme (BEI, KFW, Cassa 
depositi…). CDC Climat a pris l’initiative en mai 2010 du projet de Fonds Carbone 
Méditerranée, qui devrait voir le jour en 2011. 
Au total CDC Climat a pour ambition, par ses investissements, d’éviter l’émission d’au moins 
60 millions de tonnes d’équivalent carbone d’ici à 2014. 
 
3) La recherche en économie du climat : L’équipe de recherche de CDC Climat produit des 
analyses indépendantes et neutres, pour les pouvoirs publics, les acteurs du marché et le 
grand public. Ses thèmes de recherche portent sur le système européen d’échange de 
quotas, les mécanismes de projets réducteurs d’émission, les collectivités locales et 
l’adaptation, et enfin, la valorisation carbone de la filière forêt-bois. 
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La société elle-même est donc totalement consacrée à ces objectifs environnementaux de 
lutte contre le changement climatique et son système de management a pour objectif de 
veiller à leur mise en œuvre. 
 
L’impact indirect des projets ou sociétés dans lesquels CDC Climat investit est aussi pris en 
compte (cf. supra). 
 
Au-delà de cet objet social, CDC Climat veille à en assurer une mise en œuvre maîtrisant 
l’impact environnemental direct de son activité et notamment les émissions de GES.  
En 2010, il a été demandé à l’agence de voyage sélectionnée pour la prise en charge de 
l’organisation des déplacements (avions-trains) des équipes de transmettre un bilan carbone 
annuel. Sur la base de ce bilan, une compensation des émissions est effectuée. Par ailleurs 
CDC Climat veille dans tous les aspects de son activité opérationnelle courante à respecter 
les meilleurs standards. Par exemple, CDC Climat  sélectionne et évalue ses prestataires sur 
des critères de prise de compte de l’aspect impact environnemental notamment (coursiers à 
vélo), remboursement des abonnements Vélib’ des collaborateurs.   
 


